
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

COMMUNE DE RAMONVILLE SAINT-AGNE

Arrêté municipal temporaire n° AR_T2023_10_05
réglementant la circula on avenue Latéccoère

LE MAIRE DE RAMONVILLE SAINT-AGNE

Vu le Code Pénal ;

Vu le Code de la Route, notamment ses ar cles R225 et suivants ;

Vu  le  Code  Général  des  Collec vités  Territoriales,  notamment  ses  ar cles  L.  2212-1  et
L. 2213- 1, L.2213.2,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 rela f à la signalisa on des routes et des
autoroutes et les arrêtés subséquents qui l'ont modifié et l'instruc on interministérielle sur la
signalisa on rou ère ;

VU la demande de la Société Citelum sise 13 allée Paul Harris 31200 TOULOUSE - en date du
20  septembre  2023  - mandatée  par  la  société  Enedis  –  8  rue  Marie  Laurancin  -  31000
TOULOUSE - pour effectuer des travaux de raccordement électrique.

 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Coordonnées du pé onnaire
Le présent arrêté est accordé à la Société Citelum sise 13 allée Paul Harris 31200 TOULOUSE. 

ARTICLE 2 : Lieux des travaux
24 avenue Latécoère – 31520 RAMONVILLE ST-AGNE.

ARTICLE 3 : Nature des travaux
Travaux de raccordement électrique avec fouille sous tro oir pour l’alimenta on d’un nouveau
coffret.
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AR  TICLE 4   : Durée des travaux
Du lundi 20 octobre 2023 au 3 novembre 2023.

ARTICLE 5 :  Disposi ons générales du présent règlement provisoire de circula on

Le phasage des travaux requiert :
- La  nécessité  de  rétrécir  légèrement  la  voie  tout  en  maintenant  la  circulation  des
véhicules.
- L’entreprise mettra en place une déviation piéton et cycle
- L’entreprise condamnera 2 places de stationnement
- L’entreprise assurera la signalisation temporaire réglementaire de chantier
- L’accès  des riverains devra être maintenu.

ARTICLE 6 : Mise en place d'une dévia on (piétons et cyclistes)
-L’entreprise mettra en place une déviation piétonne et cycle.

ARTICLE 7 : Sécurité et signalisa on du chan er
7.1 Le bénéficiaire devra signaler son chan er conformément aux disposi ons de l’instruc on 
sur la signalisa on rou ère, hui ème par e : signalisa on temporaire, annexé à l’arrêté du 8 
novembre 1992 rela f à l’approba on de modifica ons de l’instruc on interministérielle sur la 
signalisa on rou ère.
7.2 La vitesse sera limitée à 30 km/h.
7.3 L’usage des chaînes et de rubans de chan er est proscrit. Les séparateurs modulaires K16 
seront obligatoirement lestés. Les barrières de chan er sont conseillées.
7.4 Au moins un des deux tro oirs sera laissé libre pour toutes les voies concernées.
7.5 Les véhicules d’interven on seront obligatoirement balisés.
7.6 La signalisa on mise en place sera déposée à l'issue du chan er.
7.7 L’entre en et la maintenance de la signalisa on sera à la charge de l'entreprise qui 
effectuera les travaux.

ARTICLE 8 : Contrat d’infrac on
Toute infrac on aux disposi ons qui précèdent sera constatée et poursuivie conformément à 
la réglementa on en vigueur.

ARTICLE 9 : Validité et renouvellement de l’arrêté
9.1 La présente autorisa on est délivrée à tre précaire et révocable, et ne confère aucun droit
réel à son tulaire : elle peut être re rée à tout moment pour des raisons de ges on et de
voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
9.2 Cet arrêté ne s’applique pas aux véhicules de secours.

ARTICLE 10     : Le présent arrêté sera :
- Inscrit au registre des actes de la mairie,
- Affiché/publié aux lieu et place ordinaires,
- No fié à l’entreprise CITELUM.
Amplia on sera transmise à M. le Préfet de la Haute Garonne, M. le Commandant de la Brigade
de  Gendarmerie,  M.  le  Commandant  des  Sapeurs  Pompiers  et  M.le  chef  de  la   Police
Municipale.

 2 de 3                                                             AR_T2023_10_05




